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que l'on s'efforce en vain de lui transmettre. Celte fausse manceuvre
aurait compromis serieusement la vraisemblance du mouvement, si
ä ce moment, le detachement n° 4, qui ötait arrive parfaitemenl ä

l'heure entendant le feu, n'avait pas attaque vivement du cötö de

Seedorf, et si le '/» bataillon n° 51 s'avancant rapidement comme il
lui avait ötö ordonne, n'avait pas inquiete la droite de l'ennemi. Attaque

sur les deux flancs, instruit qu'un dötachement debouchant du
Schaechenthal menace sa retraite, le major Krauss renonce ä pro-
longer sa resistance ä Fluelen et se retire rapidement sur Altorf, en
reliant les postes de Seedorf.

(A suivre.)

A PROPOS D'ARMEMENT.

LETTRE OFFICIELLE AU CORPS D'OFFICIERS DE LA VILLE DE BERNE.

L'importante question de l'introduction d'un calibre unique pour
notre infanterie, a donne lieu ä une discussion interessante entre la
Societe militaire de Berne et M. le colonel Wieland. Nous donnons

ci-apres la reponse de cet officier superieur ä la lettre que les
officiers bernois ont adressee aux diverses societes militaires :

Chers camarades,

Vous avez cru devoir adresser la circulaire suivante ä toutes les

societes d'officiers et de sous-officiers de la Confederation:

« Chers fröres d'armes,

» Ayant appris de source certaine qu'au sein des autorites federales

il s'etait ölevö des voix influentes, contre notre commun desir de voir
adopter l'unite de calibre pour notre infanterie, nous nous adressons

en ces termes ä ces autorites :

t> A la Haute Assemblee federale de la Confederation Suisse.

» Tit.,
> Nous apprenons que dans les discussions qui viennent d'avoir

» lieu sur les perfectionnements ä introduire dans les armes ä feu,

j l'avis de donner aux compagnies d'infanterie du centre. un fusil
» d'un autre calibre que ceux des chasseurs et des carabiniers, a
» trouve des döfenseurs.
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» Notre sociötö composee d'officiers de toutes armes, et surtout
» ceux de la ville fedörale, se permettent, vu l'importance de la ques-
» tion, de s'adresser ä vous, trös honorös Messieurs, pour vous faire
» part de leurs voeux unanimes en faveur de l'unite de calibre pour
» les armes de tous les corps d'infanterie. L'unite de calibre permet
» ä un dötachement d'un corps quelconque de se servir, si cela est

» necessaire, des munitions d'un autre detachement, ce qui peut,
» dans le fort du combat, etre d'un grand secours. Elle ötablit d'ail-
» leurs entre les troupes de toute qualification une liaison plus intime,
» une plus grande confiance mutuelle, qui a pour suite naturelle, de

j fortifier le courage et la persevörance dans le combat. Ces consi-
» dörations nous semblent etre d'un grand poids, pour notre armee
» surtout.

» Nous estimons que le fusil de chasseur, reconnu la meilleure
» arme ä feu moderne, pourrait etre adopte ou completement ou avec
» quelques changements; il permettrait ä chaque homme de porter
» avec soi une plus grande quantite de munitions, et c'est lä un
» avantage qui pourrait contrebalancer les arguments contraires ä no-
» tre maniere de voir.

» Nous avons en consequence l'honneur de vous demander qu'en
» principe, vous vouliez vous en tenir ä l'unite de calibre pour l'ar-
» mement des fantassins des troupes confedöröes. »

« Nous vous communiquons celte lettre, afin qu'aussitöl que
possible, vous fassiez les memes demarches, et, en vous y engageant,
nous avons la conviction que c'est pour le bien de nos armes et par
lä meme, de la patrie.

Nous vous saluons fraternellement.

Berne, janvier 4862.

Au nom des officiers de la ville de Berne,

Le president, Dl ET ZI,
Le secretaire, Lenzinger. »

Puisque vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer aussi la lettre en

question, je me permets d'y repondre officiellement. Vous avez fait
la demande officiellement, vous ne pouvez donc pas trouver mauvais

que je reponde de meme.
En premier lieu, je dois relever une de vos affirmations : vous assu-

rez que l'on s'occupe dans des cercles officiels de l'idöe de donner

aux compagnies d'infanterie du centre une autre arme qu'aux chasseurs

et aux carabiniers. Si c'est bases sur les decisions de la
commission qui s'est reunie les 45, 46 et 47 janvier, ä Berne, que vous
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soutenez votre assertion, eile est des plus erronnee; car il s'agissait au
contraire, de donner ä l'infanterie, chasseurs et fusiliers, une meme
arme, qui reponde reellement aux besoins de l'infanterie et qui nous
sorte de l'etat dans lequel nous avons ötö jetes en 4856, en voulant,
pressös par les circonstances, ötablir le calibre le plus petit possible.
II ötait alors necessaire de laisser aux carabiniers leur arme particuliere,

ils y elaient attachös; —j'en chercherai les raisons plus tard.

— Mais cetle nöcessitö devait-elle cröer quelque chose de nouveau? —
Non! En 4849 döjä, quand l'idöe commencait ä se faire jour, que
tot ou tard il faudrait donner ä toute l'infanterie des canons rayös et

que le temps des canons de fusils lisses ötait passe, le fusil d'ordonnance

fut adopte, et les carabiniers se trouvaient ainsi avoir un autre
calibre que le reste de l'infanterie. En agissant ainsi, on partait de

ce point de vue juste, que les carabiniers sont des troupes d'ölite;
or cela devait etre pris en plus serieuse consideration dans ce cas

que l'orsqu'il s'agit des autres parties de l'infanterie. On avait fait
de meme dans d'autres armees.

Peu ä peu se fit jour l'idöe qu'il fallait continuer les changements
trouvös avantageux pour les carabiniers, et les etendre ä l'infanterie.
Toutes les reprösentations furent inutiles: c'etait un signe des temps.
Au lieu des saines lecons de la tactique, les experiences techniques
etaient seules prises en consideration. — Le fusil de chasseur fut ainsi
introduit dans une compagnie par bataillon.

A mon avis c'etait faire un pas dangereux, l'unite de calibre se

trouvait ainsi compromise et cela meme dans les bornes ötroiles de

l'unite tactique.
En attendant nous avions change le fusil non raye de l'infanterie

contre le raye.— Cette mesure a öte violemment attaquee, mais depuis
lors, les opinions se sont modifiees et ä l'heure qu'il est, tout officier

competent sera d'accord avec moi pour soutenir que, par celte
transformation nous avons gagne en un temps relativement court un
Systeme de transition qui nous permettra d'examiner ä loisir la question

d'un nouveau fusil pour loute l'infanterie; une guerre eclate-
t-elle sur ses entrefailes, nous avons, gräce au fusil transformö, une
arme d'une valeur au moins double de celle que nous avons eue

jusqu'ä maintenant.
Je dis qu'avec la transformation nous avons gagne un Systeme de

transition; la commission chargöe des essais a toujours ötö de cet
avis el s'est clairement exprimee dans ce sens, comme le prouve, du

reste, ses rapports et le projet du Conseil föderal aux Chambres en

janvier 4859.

Pourquoi l'acquisition d'une nouvelle arme est-elle nöcessaire
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— Selon moi pour les raisons suivantes: a) Quant ä la partie
technique, des munitions plus legeres, une trajectoire plus tendue,

une plus grande justesse de tir, — avantages qui sonl faciles ä ac-

querir avec une diminution de calibre; b) Au point de vue tactique,
unitö de calibre dans les unites tactiques; c) Au point de vue administrativ

un certain nombre de fusils doivent etre acquis chaque annöe

pour l'armement des recrues et le remplacement des pertes. Le prix
d'un fusil lisse qui doit etre transformö, est tellement ölevö qu'il egale

presque celui d'un fusil raye.
Enfin, nous ne devons pas nous faire illusion; nous avons ä peine

une reserve süffisante de fusils, l'armement de la landwerh entr'autres
laisse beaucoup ä desirer. Dans d'autres pays, on compte de deux ä

trois fusils pour un fantassin; nous n'en avons qu'un et demi. En
introduisant une nouvelle arme pour l'infanterie de toute l'armöe
föderale, nous gagnerons pres de 400,000 fusils transformes, pour
la landwehr, les volontaires et le landsturn. — Toutes ces raisons
militent pour l'introduction d'une nouvelle arme.

Jusqu'ici nous sommes d'accord, mais maintenant nos vues paraissent

difförer; cherchons donc ä nous entendre. Vous insistez sur
l'unite de calibre pour toutes les armes, par consequent aussi pour
les carabiniers; vous tenez en second lieu le fusil de chasseur comme
la meilleure arme ä feu des temps modernes, et desirez comme
unitö de calibre, un calibre s'en rapprochanl, sinon completement, du

moins ä peu de chose pres; nous, au contraire, recherchant tout
d'abord les vrais interets de l'infanlerie, si meme ils ne sont pas
d'accord avec ceux des carabiniers, auxquels cependant ils sont si

inlimement lies, et veillant ä ses interets les mieux entendus: nous
nous prononcons pour l'unite de calibre dans les unites tactiques et

dans la meme arme.
De tous temps chez nous les carabiniers ont ötö considerös comme

une arme speciale; je ne veux pas rechercher ici si c'est ä- tort ou ä

raison, je m'appuie sur les faits; lorsque la carabine d'ordonnance
fut introduite on ne parlait pas de l'unite de calibre pour l'infanterie,
et le combat de Döttigen ne servait pas, comme maintenant, de piöce
ä l'appui.

Dans votre lettre vous vous appuyez, pour l'introduction d'un
calibre unique, sur des raisons qui sont plutöt des sentiments, ce qui
fait honneur ä votre cceur mais qui n'a rien ä faire dans des questions
de ce genre.

Pendant le combat, l'öchange de munitions n'est possible que dans

des cas rares.
En effet, la distribution des munitions ne peut avoir lieu que pen-
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dant des poses; eile n'a lieu ordinairement qu'apres le combat. In-
terrogez lä-dessus I'histoire des batailles, interrogez chaque soldat qui
a vraiment öle au feu.

Expliquons-nous : est-il necessaire que l'unite de calibre s'entende
de toutes les armes portatives, ou suffit-il de l'entendre pour l'infanterie

seulement et ses unites tactiques.
La commission, dont je n'ai du reste pas l'honneur d'etre membre,

apres une longue discussion s'est prononcöe dans ce dernier sens. Les

sommitös militaires de l'Assemblöe federale, Ziegler, Bontems,

Delarageaz, Fischer, Scherz, Barman et d'autres, furent du meme avis,

apres avoir pris connaissance des decisions de la commission.
J'en viens ä notre second point de divergence; vous tenez le fusil

de chasseur pour la meilleure arme portative des temps modernes;
vous avez raison, aussi longtemps que vous n'ajoutez pas le petit
qualificatif de guerre ä ce fusil; je vous accorde que ce fusil, sous le

rapport technique, est au-dessus de toutce qui a ötö fait jusqu'ici. A
la guerre cependant, les avantages techniques ne decident pas seuls;
la guerre n'est pas un tir ä la cible; les proportions tactiques
doivent etre justes et ralionnelles, c'est l'important dans les moments
decisifs.

Je nie que Ie fusil de chasseur soit vraiment une arme de guerre
pour toute l'infanterie. Celte arme dans les mains de tirailleurs d'eiite
aura certainement du succös; pour l'infanterie, le vrai noyau de

l'armöe, eile a des desavantages positifs, que la plus brillante defense

thöorique ne saurait nier. Comme tels je fais ressortir les cartouches

longues et ötroites; la charge rendue, par cela meme, plus difficile;
les difficultes du feu par salves ä cause du pen de longueur des canons;
le vent trop petit, etc. La balle Buchholz a paru dernierement; je ne

veux rien öter ä sa valeur, mais eile n'est pas encore si bien etablie

qu'on veut bien le dire.
On a beaucoup öcrit ä l'etranger sur le fusil de chasseur; la

commission militaire hollandaise, M. le lieutenant de Plcenies, le capitaine
Cesar Rüstow i'elevent aux nues. — Est-ce que pour cela son
introduction a ötö decrötee quelque part? — Non. — Et pourquoi? —
Parce que dans les armees etrangeres les tacticiens et non les techni-
ciens ont les premiers la parole dans les questions d'armement.

Prenez, je vous prie, le protocole de la commission qui, en 1856,

s'occupa du fusil de chasseurs; vous y trouverez l'opinion d'un officier

superieur qui vous tient de prös et qui döclare clairement que jamais
il ne pourra considerer le fusil de chasseur comme l'arme de toute

l'infanterie.
Cette fois-ci encore, la commission qui a du s'occuper de cette
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question, l'a senti, et pas une voix, mais pas une, ne s'est ölevee en

faveur du fusil de chasseur que nous possedons comme modöle

d'unite de calibre pour toute l'infanterie.
Presque tous les cantons, les inspecteurs d'infanterie, les commandants

d'armes et autres autorites militaires l'ont juge ainsi lorsque le

departement militaire federal leur demandait un rapport sur ce sujet.
Vous parlez aussi d'un calibre qui se rapproche du precedent. Votre

opinion a trouve des reprösentants dans la commission; les opinions
etaient parlagees entre un calibre de 4'" et un de 4'" 3"". Le jugement

d'un officier compötent prevalut; il prouva que le forage de la

carabine et du fusil de chasseur de 3'" 5"" ä 4'" etait une illusion, et

pourrait avoir des suites deplorables. Quelques heureux essais n'öta-
blissent pas la regle. On tomba enfin d'accord sur un calibre de

4'" 3"" pour toute l'infanterie.
D'un cötö on voulait autant que possible faire droit aux röclamations

contre la diminution du calibre, de l'autre on voulait le moins
possible abandonner les avantages techniques et positifs du petit calibre

; et c'est cette combinaison que vous altaquez si amörement, sans

connaitre la question ä fond, permeltez-moi de vous le dire.
Pourquoi les carabiniers tiennent-ils avec tant de tenacite ä leur

Systeme, et veulent-ils tout essayer pour y convertir l'infanterie
— Parce que ce Systeme a des avantages positifs pour lc tir ä la
cible en temps de paix, et parce que celte consideration pese souvent
dans la balance. — A peine trouvera-t-on un carabinier, compötent
dans cette question, qui reconnaitra le chargement avec une bourre
graissee, comme pratique ä la guerre. Ici encore il y a des reformes
ä realiser.

Nous demandons simplement, quel est Ie plus important de l'armement

de 80,000 fantassins, ou de celui de 6,900 carabiniers? La röponse
parait claire pour chacun. Que ferons-nous donc des fusils de chasseurs

que nous avons achetös Cette question doit necessairement
etre prise en consideration.

N'oublions pas que c'est ä peine si nous possedons et avons
commande 44,000 fusils de chasseur. — La carabine d'ordonnance n'est
introduite que dans les compagnies d'eiite; celles de reserve n'en
ont pas encore; donnons-leur les fusils de chasseurs. — Nous avons
au moins 45 ä 50 compagnies de carabiniers de landwehr ou prös de

5,000 bons carabiniers qui la plupart ne sont armes que de tres
vieilles et mauvaises carabines; donnons-leur le fusil de chasseur.
De cette maniere nous en aurons ä peu prös 7 ä 8,000 de places; il
nous en reste encore 7,000 en reserve; est-ce trop pour environ
42000 carabiniers? — Pensons que dans la plupart des arsenaux, on
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n'achete que juste le nombre de carabines necessaires pour les

recrues; et qu'il n'est pas pourvu au dechet en cas de guerre. —¦ Vous

voyez, Messieurs, que Ia chose n'est pas etablie ä la legere, mais
qu'elle est serieusement mürie.

Je puis affirmer que depuis onze ans je suis reste consequent dans
mon opinion; feuilletez, je vous prie, la Gazette militaire depuis
4852, c'est-ä-dire depuis ma redaction. Vous y trouverez que toujours
j'ai insiste sur ce point, c'est que pour l'armement de l'infanterie, il
faut prendre en consideration, non-seulement les avantages lechniqnes,
mais surtout les besoins tactiques. J'ai toujours demande une arme
solide, dont le calibre ne füt pas trop petit, d'un maniement facile,
d'un chargement commode, qui permit le feu par' salves, qui füt
süffisant pour les feux de tirailleurs el ä craindre comme arme de

hast; c'est ce qui arrivera si les propositions de la commission sont
acceptees: un calibre unique de 4,3"", un canon de 33 pouces de

long, une capsule moyenne et un sabre-baionnetle pour les sous-
officiers et les chasseurs. Je me rejouis sincerement de ce que ma
maniere de voir, que j'ai toujours fidelement döf'endue, se fasse enfin
jour, et je suis persuade qu'avec eile nous avons fait un grand pas en
avant. — Vous connaissez maintenant mes opinions.

Recevez l'expression de mes sentiments distingues.

25 janvier 1862.
Wieland, colonel.

CORRESPONDANCE.

Monsieur le Redacteur,

Au nombre des lois qui seront revues par le Grand Conseil se trouve celle sur

l'organisation militaire, el cela ensuite de l'art. 3 de notre Constitution. II est

evident qu'on ne peut actuellement preciser l'epoque oü eile fera l'objet des

deiiberations de ce corps.
Sera-t-elle peut-etre renvoyee au tractanda de l'an prochain c'est possible et

meme probable.

Quoiqu'il en soit, el ii l'occasion de la revision de cette loi, il nous paraltrait
dösirable que le corps d'officiers fit entendre sa voix, dans une question qui inle-

resse ä un si haut degre l'avenir de noire milice vaudoise, el surtout en presence
des importantes reformes qui pourraient etre proposees.

Pour atteindre ce but, on pourrait, ce nous semble, provoquer des reunions

d'officiers dans chaque chef-lieu d'arrondissemenl ou de seclion d'arrondissement.

Elles auraient pour mission d'eludier sous toutes ses faces la Joi qui nous regit,


	À propos d'armement : lettre officielle au corps d'officiers de la ville de Berne

